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SSTATUT PROVI NCIAL

DU

B A S-C A N A D A.
Ann'o Regni GEORGII III. Quinquagesimo Sexto.

S'O N EX C.E LL E N C E

SIR GORDON DRUMMOND, C. C. Be

ADMINISTRATIiUR E£N ·CHEF.

A U Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec le vingt-unième
jour de Jarivier, -Anno Domini, Mil huit cerit quinze, dans la Cinquante.

" Cinquième Année du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois,
par. la»Grace de Dieu, ROI du Royaume Uni de la Grand Bretagne et d'Ir.

" lande, Défenfeur-de la ·Foi. Et de là continué par plufieurs prorogations
jufqu'au vingt sixième jour de Janvier Mil-huit cent feize,

" Dans -la Seconde Seffion'du Huitième Parlement Provincial du Bas-Canada."

ACTE pour continuer -encore pour un tems 'limité, un Acte paffé dans
la Quarante huitième Année-du Règne de Sa Majeflé, intitulé, s Ale
.pour règler les procéduresfur les LleEtionsconte/lees, ou les retourt
« -es Membres pour fervir dans la Chambre d'AJemblée du Bas Cana.

(a6c. Février, i'8s6.)

V U qu'un A&e a été paffé dans la Quarante huitième Année du Règne de Sa
Majeilé, intitulé, " AEle pour regler les procédures fur les Eleaions con.

" teitées, ou -les retours -des Membres pour fervir dans la Chambre d'Affemblée
, du Bas.Canada," le quel Ae a été continué par un A&t paffé dans la cin.
-quante-quatriême Année du Règne de Sa Majefté, jufqu'au premier jour de Mai,
M-il huit cent Iei-ze, et pas plus longtems; Et vû qu'il eft expédient de continuer
fencore le dit A&C paffé dans la Quarante -huitième année du Règne de Sa Ma.
jefté : Qu'il-foit donc ftatué par la très Excellente Majefté du Roi, par et de

l'avis


